
 

 

 

Grand-Figeac : Conseil Communautaire du 25 juin 2024 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le 25 juin 2024, 83 élus du Grand-Figeac se sont réunis en séance plénière, à ASPRIERES. 

 

Urbanisme : arrêt du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

Engagés depuis 2018 dans l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, les 92 

Communes et la Communauté de Communes ont arrêté lors de ce Conseil Communautaire 

le projet du document qui sera soumis à enquête publique dans les prochains mois. 

Etape importante vers l’approbation du document d’urbanisme qui régira de façon 

cohérente à l’avenir les règles de construction sur l’ensemble du territoire, l’arrêt du PLUI vient 
clôturer plusieurs années de travaux menés en étroite concertation avec les Maires et la 

population : plus de 370 réunions avec les Communes et réunions publiques, plus de 1 200 

courriers reçus et traités, des informations régulières dans le journal communautaire 

notamment. 

Les orientations approuvées sont claires : préserver et valoriser les atouts du territoire, dans sa 

ruralité, son patrimoine et sa naturalité, tout en poursuivant son développement 

démographique, économique et touristique.  

Ce document respecte également les enjeux environnementaux d’avenir : limiter 

l’artificialisation des sols, préserver les trames vertes et bleues, et permettre également le 

développement raisonné des énergies renouvelables en privilégiant les espaces anthropisés. 

Au terme d’une période de 3 mois au cours de laquelle les Communes et les autorités 

compétentes sont appelées à délibérer, l’enquête publique permettant à tous de formuler 
leurs observations devrait être lancée fin 2024. 

 

Des positions politiques sur la santé et le vivre ensemble 

La santé et la démocratie locale ont également été au cœur des débats du Conseil 
Communautaire. 

En adoptant une première motion sur les conditions extrêmement lourdes de reconnaissance 

des diplômes de praticiens de santé ayant suivi leurs études hors Union Européenne, le Conseil 

Communautaire a réaffirmé sa politique innovante et volontariste en matière de santé. Dans 

un contexte démographique médical alarmant au niveau national et auquel le territoire 

n’échappe pas, il devient totalement indispensable d’adapter et de faciliter la 
reconnaissance des compétences de ces praticiens de santé, expérimentés, qui souhaitent 

travailler sur le territoire. 



Le Conseil Communautaire a également adopté une motion pour dénoncer les violences 

subies par les élus locaux, notamment dans le contexte de développement de projets 

d’énergies renouvelables. 

L’expression virulente de certains habitants à l’encontre des élus ne peut être acceptée 
comme moyen de pression ou d’opposition dans leur seul intérêt. 

 

Micro-crèche de CAJARC : validation de l’avant-projet définitif en containers recyclés 

Après avoir dû revoir le projet à la suite de plusieurs consultations infructueuses, le Conseil 

Communautaire a validé l’avant-projet définitif de la micro-crèche de CAJARC. 

Première d’une série comprenant 3 autres crèches, à LIVERNON, BAGNAC-SUR-CELE ou 

encore LEYME, cette micro-crèche sera construite de façon modulaire à partir de containers 

maritimes recyclés. 

L’objectif est de pouvoir engager la fabrication fin 2024 pour une construction sur site sur le 

premier semestre 2025 et ouverture en septembre 2025. 


